
  

 
 

 

 

Nom(s) : ...............................……..... Prénoms de l’enfant (extrait d’acte de naissance) 
 

: .........................………………............................................................................ 
 

Né(e) le : …...…../….....…/…................. À : ..................................... Dept : ................ 
 

Nationalité : .............................................. Age : ....................... Sexe : F M 
 

Passeport : 
o N° de passeport : ................................................................................... 
o Date de validité : …………..……………………………………………...... 

 
P.A.I (Allergies, etc) : 
.............................................................................................................. 
 
Régime alimentaire spécifique :…………………………………………………………………

Du 20 au 26 avril 2024, à l’hôtel « ALOHA SURF CAMP MAROC » 

Ce séjour s’adresse aux enfants de 12 à 17 ans 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 



  

 

Coordonnées des parents : 
 

(* Rayer la mention inutile) Père / Mère* Père / Mère* 

Nom et Prénom 
  

Adresse postale  Si adresse différente 

Téléphone   

Adresse mail   

 
 
 

 
Le tarif du séjour s’élève à 850 euros par enfant. 
Ce tarif pourra être dégressif en fonction des actions d’auto-financement à venir et de 
l’investissement de votre enfant à contribuer à celles-ci (loto, papier cadeaux, …) en cas 
de non investissement de votre adolescent le séjour vous sera facturé 850€. 

 
+ Un chèque de caution de 150€ à l’ordre de l’ASC Mézières est demandé lors de 
l’inscription. Si l’inscription n’est pas validée par l’association, le chèque vous sera 
restitué. 
En revanche, si l’annulation est de votre fait, aucun remboursement ne sera possible. 

 
Le règlement du séjour s’effectuera de la sorte : 

 
Il vous est demandé lors de l’inscription au plus tard le 06/01/2023 de remettre 4 chèques à l’ordre 
de l’ASC MEZIERES : 
Ø 1 chèque de caution de 150 euros  
Ø 1 chèque de 150 euros encaissable au mois de janvier 2024 
Ø 1 chèque de 150 euros encaissable au mois de février 2024 
Ø 1 chèque de 150 euros encaissable au mois de mars 2024 

 
Et le restant dû ( maximum 250€) vous  sera facturé au mois de Avril 2024. 
Il   conviendra alors de   régler le solde du séjour avant le 12/04/2024

 
Cadre réservé à l’ASC Mézières : 

 
Dossier complet remis-le …………………….. à ……………… 

 
Somme due : ………….........… 

 
Mode de règlement o ANCV □ espèces o chèques (4) Caution 

150€ par chèque n° …………………………….…… 

Tarif et Règlement 



  

 
 
 
 

(* Rayer la mention inutile) 
 

Je soussigné(e) ........................................................................................................ père, mère *, 
 

Autorise mon fils, ma fille* ........................................................................................ à être pris(e) en photo lors 
du Séjour organisé par l’ASC Mézières du 20 au 26 avril 2024. 

 
 
 
 

Date : …………………………… Signature du représentant légal : 
 
 
 
 
 
 
 
 

A fournir avec ce dossier d’inscription : 
 

o le présent dossier dûment complété 
o un chèque de caution de 150€ à l’ordre de l’ASC Mézières  
o un chèque de 150€ (versement 1 janvier 2024) 
o un chèque de 150€ (versement 1 février 2024) 
o un chèque de 150€ (versement 1 mars 2024) 

 
o le dossier d’adhésion à l’association 2023-2024 et son règlement de 20 € 

le cas échant 
o la fiche sanitaire de l’enfant  
o + photocopie des vaccins à jour obligatoire 

 
o une photocopie de la carte vitale 
o une photocopie de la carte vitale européenne 
o photocopie d’attestation mutuelle 
o une photocopie du passeport (dès réception) à minima accusé de 

réception du rendez-vous pris en mairie et/ou la date du rendez-vous pris 
en mairie. 

 
o L’autorisation de sortie du territoire (cerfa ci-joint) avec signature 

et photocopie  de la pièce d’identité du titulaire de l’autorité parentale portant le 
même nom de famille que l’enfant,  

 
Les dossiers incomplets ne seront pas acceptés. 

Autorisation Parentale 



  

 
 
 
 

Information Séjour : 
 

 

Informations sur le séjour au Maroc, proposé et 
subventionné par l’ASC de Mézières en Drouais 

Du 20 Avril au 26 Avril 2024 

Le séjour proposé est organisé au Maroc à Agadir à l’hôtel Aloha surf camp à 
Tamraght. 

Implantation du centre : Aloha surf camp est une école de surf située sur 
une colline qui domine l’océan, face à 8 spots de surf et à 14 km au nord 
de la ville d’Agadir. Cette région est dotée d’un microclimat : en moyenne 
330 jours de soleil par an. 

Présentation du centre : Aloha surf camp est dotée d’une dizaine 
d’années d’expérience dans le domaine. Ils mettent à notre disposition un 
savoir dans un trip surf camp Maroc 100% fun, un suivi de votre niveau au 
quotidien, une ambiance surf spirit dans une surf house au décor marocain    
où    confort    et     convivialité     sont     au     rendez-vous. De plus, le surf 
camp est ouverte toute l’année et 7 jours sur 7. Rejoignez- nous au soleil. 

Tamraght qui se situe à 15 minutes au nord d’Agadir est le site le plus 
privilégié au Maroc pour le surf. La région offre une trentaine de spots 
dans un rayon de 50 km. C’est pourquoi juste devant Aloha surf camp 
vous y trouverez des spots aussi bien pour                débutants que pour les 
autres niveaux. 

Dossier complet à déposer dès 
Que possible, dernier délai 
05/01/2024 selon disponibilité 

 
Une réunion d’information pour les parents et leurs enfants inscrits au séjour est 

programmée le mercredi 20 Mars 2024 à 19h00 

À l’ASC, 30 grande rue 28500 Mézières en Drouais (Salle jaune) 



  

 
 
 
 
 

Quelques photos : 
 
 
 
 
 
 
 

. 

Le prix comprend : billet d’avion aller-retour hébergement en pension 
complète, assurance, fourniture du matériel de surf ainsi que les courts de 
surfs. 

Encadrement et surf : Le séjour est encadré par 1 directeur et 2 
animateurs de l’ASC Mézières, les cours de surf sont encadrés par des 
moniteurs professionnels et diplômés. 

 
Inscriptions, annulations : Le séjour est limité à 15 enfants de 12 à 17 
ans 

 
Les inscriptions sont prises jusqu’au 05 janvier 2024 selon disponibilité.  

Les dossiers complets sont pris dans l’ordre de réception, en tenant compte 
d’une répartition des enfants par tranches d’âge et par commune. 

Une caution de 150€ est demandé lors de l’inscription. 

En cas d’annulation, aucun remboursement ne pourra être effectué, sauf 
justificatif médical. 

 
 
 
 

Renseignements et Inscriptions // 
 

Cécile HERVÉ 
06.26.34.75.39 

ASC MEZIERES 
02.37.43.74.52 



  
 

1. PERSONNE MINEURE AUTORISÉE À SORTIR DU TERRITOIRE FRANÇAIS

Nom (figurant sur l’acte de naissance) :  ........................................................................................................................................................................................................

Prénom(s) : .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Né(e) le :  à (lieu de naissance) :  ................................................................................................................................................

Pays de naissance :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................

2. TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE, SIGNATAIRE DE L’AUTORISATION

Nom (figurant sur l’acte de naissance) :  ........................................................................................................................................................................................................

Nom d’usage (ex. nom d’épouse/d’époux) :  .......................................................................................................................................................................................................................

Prénom(s) : .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Né(e) le :  à (lieu de naissance) :  ................................................................................................................................................

Pays de naissance :  .........................................................................................       Nationalité : .................................................................................................................................

Qualité au titre de laquelle la personne exerce l’autorité parentale (cocher la case) :

!   Père      !   Mère      !   Autre (préciser) :  ..................................................................................................................................................................................

Adresse :   ..........................  .........................  ...................................................................   .........................................................................................................................................................................

 N° (bis, ter) Type de voie Nom de la voie

Code postal :   Commune :  ......................................................................................................................................................................................... 

Pays :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone (recommandé) : __ __ /__ __ /__ __ /__ __ /__ __
Courriel (recommandé) :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE (AST) 
D’UN MINEUR NON ACCOMPAGNÉ PAR UN TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE

 (article 371-6 du code civil ; décret n° 2016-1483 du 2 novembre 2016 relatif à l’autorisation  
de sortie du territoire d’un mineur non accompagné  

par un titulaire de l’autorité parentale ; arrêté du 13 décembre 2016)

cerfa
N° 15646*01

3. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation est valable jusqu’au :   inclus.
Elle ne peut excéder un an à compter de la date de sa signature. 
Exemple : une autorisation signée le 1er septembre ne peut excéder le 31 août de l’année suivante.

4. SIGNATURE DU  TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE

« Je certifie sur l’honneur l’exactitude des présentes déclarations »(1) :

DATE :         Signature du titulaire de l’autorité parentale : 
(1)  Toute fausse déclaration est passible des peines d’emprisonnement et des amendes  

prévues aux articles 441-6 et 441-7 du Code pénal.

5.  COPIE DU DOCUMENT JUSTIFIANT L’IDENTITÉ DU SIGNATAIRE PRÉSENTÉE  
À L’APPUI DE L’AUTORISATION (1) :

Type de document (cocher la case) :  !   Carte nationale d’identité     !   Passeport     !   Autre 
(Préciser :  .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................)(2)

Délivré(e) le : 
Par (autorité de délivrance) :  ..............................................................................................................................................................................................................................................

(1)  La photocopie du document officiel justifiant de l’identité du signataire doit être lisible et comporter les nom, prénoms, date et lieu de 
naissance, photographie et signature du titulaire, ainsi que dates de délivrance et de validité du document, autorité de délivrance.

(2)  Personne de nationalité française : carte nationale d’identité ou passeport, en cours de validité ou périmés depuis moins de 5 ans ;   
Ressortissant de l’Union européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen (Islande, Norvège et Liechtenstein) 
ou de la Suisse : carte nationale d’identité ou passeport, délivrés par l’administration compétente de l’État dont le titulaire possède la 
nationalité, ou document de séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA), en cours de validité ; Ressortissant d’un pays tiers à 
l’Union européenne : passeport délivré par l’administration compétente de l’État dont le titulaire possède la nationalité ou document de 
séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA) ou titre d’identité et de voyage pour réfugié(e) ou pour apatride, en cours de validité.

RAPPEL : « La présente autorisation n’a pas pour effet de faire échec aux mesures d’opposition à la sortie du territoire (OST) 
ou d’interdiction de sortie du territoire (IST). Si votre enfant fait l’objet d’une mesure d’interdiction de sortie du territoire sans 
l’autorisation des deux parents, il doit justifier de l’autorisation prévue à l’article 1180-4 du code de procédure civile. »



  
  


